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2. Remplir le dossier de candidature



2. Remplir le dossier de candidature
Indiquer le titre de 

votre projet 

« Univers du livre, de la 
lecture et des écritures »

Indiquer les partenaires (librairies ou 
médiathèques) s’ils sont recensés 

sur ADAGE

Indiquer les partenaires (libraires 
ou médiathèques) non recensés 

sur ADAGE avec leur mail et 
numéro de téléphone



2. Remplir le dossier de candidature
Indiquer l’enseignant responsable du projet, 
chargé du suivi, de la réception des chèques 

Lire et du lien avec la chargée de projet

Indiquer une seule classe (sauf pour les groupements ULIS, 
UPE2A, etc. et dans la limite des 1 250 € attribués comprenant 

les chèques Lire ET la rémunération des intervenants)

Renseigner les intervenants recensés 
sur ADAGE uniquement, sinon voir 

page précédente



2. Remplir le dossier de candidature

Indiquer de façon plus détaillée les ambitions de 
ce projet et les résultats attendus pour les élèves. 

Vous devez avoir lu les documents d’accompagnements : 
l’appel à projets, la FAQ et ce guide d’usage ADAGE.

Les projets sont à co-construire 
obligatoirement avec le libraire.  Indiquer les informations pour que la 

chargée de projet puisse contacter le 
libraire référent au besoin. 

Indiquer de façon plus détaillée les ambitions de 
ce projet et les résultats attendus pour les élèves. 

Indiquer les étapes prévisionnelles et/ou le 
calendrier prévisionnel prévu. 



2. Remplir le dossier de candidature
1h x - € : 1h (que ce soit la demi-journée ou la journée) suivi du montant indiqué 
par la Charte des auteurs. Pour les tarifs 2026, se rendre sur le site de la Charte : 
https://www.la-charte.fr/inviter-chartiste/recommandations-tarifaires/

Indiquer les sorties même si elles ne 
sont pas prises en charge par JEL : 

BNF, musées, etc.

Indiquer les chèques Lire : 
20 € x  nombre d’élèves.

Indiquer les frais de 
déplacements/hébergemen
ts des intervenants le cas 

échéant.

Les frais de déplacements des élèves (transports 
en commun) ne sont pas pris en charge par JEL 

mais sont à indiquer dans les dépenses.

Report de la case frais de 
déplacements des élèves et achats 

de matériels 

Indiquer ici le montant financé par le 
dispositif Jeunes en librairie (hors 

participation de l’établissement et 
autres apports financiers) dans la 

limite de 1 250 € : frais intervenants 
et chèques Lire.

https://www.la-charte.fr/inviter-chartiste/recommandations-tarifaires/


3. Validation par le chef d’établissement

Cet avis est obligatoire et doit être fait avant 
la date de clôture de la campagne ADAGE 
sans quoi le dossier ne pourra être étudié par 

la commission.



Contacts
Académie de Créteil : 
Rihanata Quenum-Sanfo, conseillère univers du livre et de la lecture, des écritures et de l'oralité (Ulléo) et bandes dessinées.
Courriel : rihanata.quenum@ac-creteil.fr

Académie de Versailles : 
Frédérique Servan, adjointe à la déléguée académique à l’éducation artistique et à l’action culturelle, conseillère univers du 
livre, de la lecture et des écritures. 
Courriel : Frederique-Bett.Richard@ac-versailles.fr

Académie de Paris : 
Sophie Giovannangeli, chargée de mission livre et lecture. 
Courriel : sophie.giovannangeli@ac-paris.fr

Association Paris Librairies : 
Claire Barbou des Places, cheffe du projet Jeunes en librairie en Île-de-France pour l’association Paris Librairies. 
Courriel : jeunesenlibrairie@parislibrairies.fr
Portable : 06 50 03 67 37
Site internet de l’association Paris Librairies : https://www.parislibrairies.fr/
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